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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Detention
Question écrite n° 45758

Texte de la question

M. Alain Moyne-Bressand appelle l'attention de M. le ministre de l'interieur sur les difficultes que rencontrent les
collectionneurs d'armes anciennes de chasse et de tir lors de leurs declarations dans les gendarmeries ou les
commissariats de police. Les formulaires ne sont pas toujours disponibles, et comportent des questions
totalement etrangeres a la reglementation. En outre les fonctionnaires peu ou pas au courant de cette
reglementation ne peuvent aider les declarants a les remplir. La procedure de declaration devient d'une extreme
complexite administrative et conduit a occuper des milliers de fonctionnaires a une tache dont l'efficacite est tout
a fait discutable des lors qu'il s'agit d'armes anciennes datant souvent du XIXe siecle ou que l'on peut acheter
neuves, librement, puisque classees en 5e et 7e categories. Cette obligation de declaration a ete instituee par le
decret du 6 mai 1995 pris en application de la directive europeenne du 18 juin 1991, mais en la detournant de
son objet. Celle-ci a ete etablie pour regler la libre circulation des armes des tireurs et chasseurs entre les pays
de la CEE, les collectionneurs et leurs armes en ayant ete nommement exclus. Pourquoi, et au nom de quelle
logique la France est-elle allee inutilement plus loin en denaturant le veritable objet du texte europeen ? Il
demande que soit soustraite de la declaration obligatoire les armes collectionnees (anciennes ou d'occasion),
les armes classees en 5e categorie (armes de chasse) ou 7e categorie (armes de tir et de salon).

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire saisit le ministre de l'interieur sur les difficultes rencontrees par les collectionneurs
d'armes anciennes dans le cadre des nouvelles procedures a suivre en application de la nouvelle
reglementation sur les armes et en particulier l'application du decret du 6 mai 1995. La reglementation nationale,
comme la directive europeenne du 18 juin 1991 qui constitue un corpus de reglementation minimale mais qui
n'exclut pas des dispositions nationales plus precises, definit et enumere clairement les armes classees dans la
8e categorie (armes historiques ou de collections, c'est-a-dire les armes dont le modele est anterieur a 1870). Il
n'est pas possible, tant en droit qu'en opportunite, de profiter de la transposition en droit national de la directive
europeenne, pour elargir cette categorie des armes historiques en y incluant des armes anterieurement classees
en 5e ou 7e categorie. Les dispositions nationales applicables a ces armes n'ont donc pas ete modifiees, si ce
n'est tres marginalement pour declasser certaines armes, enumerees dans l'arrete du 7 septembre 1995. Il est
precise que le maintien du classement des armes considerees en 5e ou 7e categorie est justifie par le fait que
ces armes restent dangereuses. L'arrete du 7 septembre 1995, publie au Journal officiel du 8 octobre 1995,
definit les armes anciennes qui sont celles dont le modele est anterieur au 1er janvier 1870 et la fabrication
anterieure au 1er janvier 1892. Une liste de ces armes anciennes figure dans cet arrete auquel l'honorable
parlementaire voudra bien se reporter. Ce texte exclut de tout controle particulier les amateurs d'armes
anciennes ou de collections. Le Gouvernement a decide d'accorder un nouveau delai aux possesseurs d'armes
de 5e et 7e categorie pour les declarations. Ce report de delai, qui fera l'objet d'un decret a paraitre
prochainement, concerne les armes visees a l'article 48 du decret du 6 mai 1995 et permet aux detenteurs de ce
type d'armes de faire leur declaration jusqu'a la limite du 30 septembre 1998. Enfin, des instructions ont ete
donnees pour que les detenteurs des armes de 5e et 7e categorie puissent recevoir au moment de leur
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declaration les recepisses attestant des formalites accomplies. Concernant la concordance entre la directive
europeenne de 1991 et le decret du 6 mai 1995, il est rappele a l'honorable parlementaire que les armes de
collection classees en 5e et 7e categorie demeurent des armes lesquelles par nature demeurent potentiellement
dangereuses dans la mesure ou elles ne sont pas neutralisees. C'est la raison pour laquelle le Gouvernement a
decide de les soumettre au simple regime declaratif. Bien naturellement, toutes les armes anciennes qui ne
seraient pas classees par cet arrete ne pourraient pretendre au classement en 8e categorie.

Données clés

Auteur : M. Moyne-Bressand Alain
Circonscription : - UDF
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 45758
Rubrique : Armes
Ministère interrogé : intérieur
Ministère attributaire : intérieur

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 2 décembre 1996, page 6252
Réponse publiée le : 17 février 1997, page 850

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE45758
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/

